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Compte rendu du groupe de travail d’examen de la partie marine du Tome 1 du site 
«Estérel» le 13/05/2011 dans les locaux de la DREAL PACA (Aix en Provence). 

Présents : Bernard Eisenlohr (Saint-Raphaël, directeur du service Environnement, mer et 
forêts), Christian Decugis (St-Raphaël, adjoint à l’Environnement), Matthieu Giuli (St-
Raphaël, responsable maritime au service Environnement, mer et forêts), Frédéric 
Stagno (St-Raphaël, responsable SIG), Patrick Astruch (GIS Posidonie, ingénieur 
d’études), Stéphane Thollon (DDTM du Var, SEF), Patrick Andréini (DML du Var, BEM), 
Martine Gendre (Dreal PACA, chargée de mission Natura 2000 en mer), Jean-Marc Salles 
(Dreal PACA, appui scientifique). 

Contexte 

L'objet de la réunion est d’examiner la partie marine du Tome 1 relative au diagnostic, aux 
enjeux et objectifs de conservation en vue de préparer la validation par les rapporteurs 
scientifiques, le CSRPN et les services de l'Etat du DOCOB «Estérel». Il s’agit de vérifier que 
les remarques demandées par le CSRPN  lors du groupe de travail du 5 juillet 2010 ont bien été 
intégrées. 

Une 2ème version du Tome 1 a été transmise aux membres du groupe de travail le 10 mars 
2011. 

M. Eisenlohr indique que toutes les données Natura 2000 sont sur le site internet de la ville de 
St-Raphaël. 

La Dreal indique que, les scientifiques ont émis des avis favorables sur le nouveau document 
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sous réserve de quelques corrections mineures et que de ce fait ils ne sont pas présents à la 
réunion. 

 

Patrick Astruch présente le diagnostic marin écologique, en particulier les résultats de la 
deuxième tranche  du marché (présentation ppt).  

 

La DREAL expose les remarques de Mme Bellan-Santini (rapporteur scientifique Mer) et de 
M.Verlaque sur les documents transmis. Le détail des remarques figure ci-après : 

Remarques de Denise Bellan-Santini : 

1) L’Atlas carto est très bon et les émissaires en mer sont signalés mais je pense que 
Marc Verlaque a raison une carte synthétique serait utile. 

Interprétation faite en séance : il s’agirait de réaliser une carte globale des émissaires (il y a 
1 émissaire Eaux usées, les autres sont des pluviaux) en mettant par exemple des points 
pour les émissaires sinon la carte sera illisible. 

2) Je remarque les cartes d’Habitats Médiolittoral et Supralittoral avec par la suite une 
bonne étude de ces deux étages. 

3) Les cartes 53 de la distribution des espèces patrimoniales sont difficiles à lire, il faudrait 
à l’avenir demander qu’on n’utilise pour des cartes que le liseré côtier. 

Interprétation faite en séance : il faudrait essayer de rendre plus pâle le fond raster. 

Les cartes des usages sont bonnes dans l’ensemble.  

4) Pour les cartes 64 il manque dans la légende la signification des plages écrites en 
jaune, elles ne sont pas entretenues ou on ignore ? 

Interprétation faite en séance : changer la couleur violette. Préciser la toponymie pour la 
couleur jaune. 

La partie marine texte du DOCOB a été soigneusement corrigée et bien documentée ; 

Les quelques erreurs du documents de synthèse ont été relevées par Marc.  

 

Remarques de Marc Verlaque : 

Sur le tome 1 : 
Il manque toujours une carte avec la localisation des émissaires en mer.  
 

Remarques sur le Document de synthèse 
 
J'ai relevé un certain nombre d'erreurs dans le document: 
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5) p. 14. Schéma étagement: le niveau de l'eau n'est pas à sa place normale (entre infra 
et médio). 

 
Remarque faite en séance : se référer au schéma d’étagement de Pères et Picard, 1964. A 
demander au Gis Posidonies. 

 
6) p. 23. Légende à changer: 
Etage supralittoral à Anthyllis Barba-jovis --> Etage thermo-méditerranéen à 
Anthyllis barba-jovis 
 
7) Partout: Cystoseira amantacea --> Cystoseira amentacea 
 
8) p. 41. La limite supérieure est globalement assez basse, comprise entre 32 et 34.5 
m, et... 
--> La limite inférieure est globalement assez basse, comprise entre 32 et 34.5 m, et 
 
9) p. 44. Ils entièrement décontaminé --> Ils ont entièrement décontaminé 
 
10) Le document s'arrête à la page 55, sans les tableaux annoncés. 
 
Interprétation faite en séance : soit enlever la référence aux tableaux car de toute façon, on 
peut trouver facilement ces tableaux dans la note de synthèse, soit les rajouter.  
 

 
 
Remarques de la Dreal :  

Toutes les remarques ont été globalement intégrées ou leur difficulté d’intégration expliquée par 
l’opérateur. Il reste les remarques suivantes : 
 
Il faudra transmettre le rapport définitif de la tranche ferme sur les inventaires faite par le Gis 
Posidonies car la Dreal possède la version de mars 2009 et non la version finale.  
 
Les données SIG du tome 0 et du tome 1 sont à vérifier. 
 
En ce qui concerne les enjeux Oiseaux marins : on peut signaler la présence de cormorans, de 
puffins et des mouettes. Il faudrait se référer a minima aux ZNIEFF et au mieux demander les 
données au CEN. 
 
 

Conclusion :  

Le tome 1 (volet marin) de ce DOCOB est maintenant jugé satisfaisant du point 
de vue scientifique, sous réserve de la prise en compte des quelques corrections 

mineures du CSRPN et des services de l’Etat.  


